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Les dossiers d'Économie et Politique

e 4 octobre 1945, 
l’ordonnance créant la 
Sécurité sociale était 
promulguée par le gou-

Une histoire de l’ordonnance  
du 4 octobre 1945 créant  

la Sécurité sociale

Bernard Lamirand*
* Comité 
d’honneur 
national 
Ambroise 
Croizat.

Un retour historique permet de mesurer l’ampleur et l’audace  
de l’œuvre d’Ambroise Croizat  

et de ceux qui, avec lui, ont mis en place la Sécurité sociale.

L
vernement provisoire dirigé par le 
général de Gaulle.
Ambroise Croizat relata ce 
moment : « L’ordonnance du 
4 octobre 1945, à laquelle est à 
juste titre, attaché le nom d’un 
ami qui nous est commun à 
tous, M. Alexandre Parodi, a 
été le produit d’une année de 
travail, au cours de laquelle des 
fonctionnaires, des représentants 
de tous les groupements et de 
toutes les organisations intéressées, 
des membres de l’Assemblée 
consultative provisoire, dont 
certains font partie de la présente 
Assemblée, ont associé leurs efforts 
pour élaborer un texte que le gou-
vernement de l’époque a, en défi-
nitive, consacré conformément à 
l’avis exprimé par 194 voix contre 
1 à l’Assemblée consultative. »1

Cette ordonnance inscrivit les 
véritables objectifs de la Sécurité 
sociale autour d’une organisation 
unique, d’une cotisation unique, la 
solidarité et la gestion des caisses 
par les assurés eux-mêmes et en 
particulier par la démocratie et 
l’élection des conseils d’adminis-
tration des caisses.
De Gaulle ne signa pas cette 
ordonnance : il était en voyage en 
URSS.
Croizat précisa à qui appartient 
cette grande conquête sociale : 

« Le plan de Sécurité sociale est 
une réforme d’une trop grande 
ampleur, d’une trop grande impor-
tance pour la population de notre 
pays pour que quiconque puisse en 
réclamer la paternité exclusive… »2

Cette Sécurité sociale, née de la 
terrible épreuve que nous venons de 
traverser, appartient et doit appartenir 
à tous les Français et à toutes les Fran-
çaises sans considérations politiques, 
philosophiques, religieuses. C’est la 
terrible crise que notre pays subit 
depuis plusieurs générations qui lui 
impose ce plan national et cohérent 
de sécurité. »3 
Il fallait dépasser une conception 
d’assistance sociale placée sous le 
contrôle de l’État, de bienfaiteurs, de 
congrégations religieuses, de notables 
et d’une petite bourgeoisie voulant en 
rester à ses œuvres sociales.
La loi sur l’Assurance sociale en 
1930 préparait le futur et ébau-
chait ce que devrait être la Sécurité 
sociale.
Cette loi avait donné les pleins 
pouvoirs à la Mutualité française 
mais les inégalités persistaient et 
les caisses d’affinités différentes 
n’étaient pas sous la responsabilité 
des assurés eux-mêmes. La Deu-
xième guerre mondiale, l’occu-
pation de la France, le régime de 
Vichy, avec la Charte du travail, 
mettaient finalement par terre 
cette loi de 1930.
La Sécurité sociale naissante n’avait 
rencontré que l’opposition de la 
Mutualité française qui s’estimait 

dépossédée et d’un patronat qui 
voyait se mettre en place ce qu’il 
avait toujours combattu, c’est-à-
dire une caisse unique, obligatoire 
et dirigée par le monde du travail.
Croizat, devenu ministre du travail 
après Parodi, fin 1945, souligna 
cependant le rôle de la mutualité 
comme précurseur de la Sécurité 
sociale dans un discours prononcé 
lors d’une visite des bâtiments de 
la Caisse primaire au Havre le 
12 avril 1947 où il affirma : « j’ai 
proclamé, à maintes reprises, dans 
les débats à l’Assemblée, qu’il 
n’était pas dans nos intentions 
de supprimer toute activité de la 
mutualité, mais au contraire de 
l’utiliser, car nous connaissons 
l’œuvre qu’elle a réalisée depuis 
très longtemps déjà dans notre 
pays… »
C’est le Conseil national de la 
Résistance, sous l’intitulé « les jours 
heureux » qui fixa le 15 mars 1944 
dans le programme du CNR « un 
plan complet de sécurité sociale, 
visant à assurer à tous les citoyens 
des moyens d’existence, dans tous 
les cas où ils sont incapables de se 
les procurer par le travail, avec ges-
tion appartenant aux représentants 
des intéressés et de l’État ».
L’ordonnance de 4 octobre 1945 
visait donc à remplir cet objectif.
Cette ordonnance du 4 octobre 
1945, sans oublier celle du 19 oc-
tobre 1945 qui précise les objectifs 
à réaliser en matière d’organisation 
et de prestations, sont les fruits 

1. Intervention 
d’Ambroise 
Croizat ministre 
du Travail et 
de la Sécurité 
sociale ; séance 
du 8 août 1946, 
application de 
la loi de Sécu-
rité sociale.

2. Confé-
rence de Jean 
Magniadas, 
docteur en 
sciences éco-
nomiques, syn-
dicaliste CGT, 
prononcée le 
9 octobre 2003 
IHS CGT.

3. Archives de 
la FTM CGT 
IHS métaux.
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de la libération du pays et du 
rôle joué par la Résistance et 
particulièrement par le Parti 
communiste français et la 
CGT réunifiée en 1943. Bon 
nombre de leurs dirigeants 
siégeaient dans la commission 
du travail et des affaires sociales 
à Alger puis à Paris, avec le rôle 
éminent de Croizat comme 
président et de Georges Buis-
son comme rapporteur.
Personne ne peut nier l’impor-
tance jouée par la CGT qui 
avait 5 millions d’adhérents 
et du Parti communiste fran-
çais, premier parti politique 
aux élections de la première 
Constituante où il représentait 
près de 28 % des voix. Un 
rapport de force qui a compté 
pour l’établissement d’une 
législation sociale incompa-
rable de 1945 à 1947.
La Sécurité sociale était donc 
sur les rails : il fallait la concré-
tiser rapidement sur le terrain 
et mettre en place les structures 
nécessaires.
Ambroise Croizat ministre du 
Travail et de la Sécurité sociale 
et Pierre Laroque en furent, 
chacun dans sa responsabilité, 
les réalisateurs.
L’ordonnance ne réglait pas 
tout, il fallait la mettre en 
application. Croizat fut celui 

qui fit en sorte que celle-ci 
soit appliquée politiquement 
par toute une série de décrets 
et de lois notamment pour 
les différents risques, que ce 
soient ceux relatifs à l’Assu-
rance maladie, à la retraite, 
aux accidents du travail et aux 
maladies professionnelles, aux 
allocations familiales et à la 
maternité.
À l’Assemblée constituante, 
il intervint contre ceux qui 
voulaient en retarder l’appli-
cation, attendant des jours 
meilleurs pour faire en sorte 
que la Sécurité sociale finisse 
dans les oubliettes.
Il emporta la confiance de 
l’Assemblée constituante et la 
Sécurité sociale commença à 
fonctionner dès juillet 1946.
Un énorme travail fut effectué 
pour inscrire les assurés et les 
employeurs, pour établir les 
caisses primaires, les corres-
pondants dans les entreprises 
en lien avec les comités d’en-
treprises naissants.
Ambroise Croizat paya de sa 
personne pour réaliser cela et 
notamment imposer la coti-
sation sociale : il réfuta l’étati-
sation de la Sécurité sociale et 
qu’il fallait aussi se sortir des 
formes anciennes et des ré-
gimes d’affinités pour adopter 

la caisse unique que la CFTC 
refusait à cette époque. Il rejeta 
les tentatives de construire la 
Sécurité sociale à partir d’un 
financement par l’impôt et l’on 
peut voir avec quelle acuité il 
a travaillé cette question en 
étudiant ce que Beveridge avait 
proposé et mis en place en 
Grande-Bretagne autour d’une 
assurance nationale et d’un 
service national de santé par 
l’impôt qu’il considéra comme 
infondé pour la France.
Croizat et Laroque méritent 
toute l’estime du monde du 
travail dans la réalisation d’une 
Sécurité sociale appartenant 
au monde du travail, et ils 
auraient voulu aller plus loin 
en faisant en sorte qu’elle soit 
universelle et regroupe l’en-
semble des Français comme 
le prévoyait la loi du 22 mai 
1946.
L’ordonnance du 4 octobre 
1945 est donc la pierre angu-
laire du système français mais 
elle ne fut réalisée qu’à travers 
un travail incessant des mili-
tants de la CGT qui lui don-
nèrent vie auprès des salariés 
et notamment les UD et UL 
CGT sur qui Croizat s’appuya 
fortement.
Cette Sécurité sociale naissante 
fut l’objet de la rage de la droite 
réactionnaire, mais surtout 
du patronat réorganisé après 
la dissolution du CGPF pour 
collaboration avec l’ennemi.
Des ordonnances, en 1967, 
sous le général de Gaulle, 
préparèrent la revanche patro-
nale. La première chose fut de 
défaire les élections des conseils 
d’administration et d’imposer 
le « paritarisme » dont on sait 
les méfaits depuis cette date.
Un travail de sape était dès lors 
lancé pour remettre en cause la 
plus belle conquête sociale de 
la Libération.
Plus tard, un patron du Medef, 
Denis Kessler, assureur privé 
de surcroît, montra toute sa 
hargne pour dénoncer cette 
ordonnance de 1945 : c’était  
l’hommage du vice à la vertu 
et je reprends pour conclure 
cet article sa déclaration dans 
la revue Challenges qu’il fit en 
2007   à l’adresse de Sarkozy 
président de la République : 
« Le modèle social français est 
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le pur produit du Conseil national 
de la Résistance. Un compromis 
entre gaullistes et communistes. 
Il est grand temps de le réformer, 
et le gouvernement s’y emploie… 
À y regarder de plus près, on 
constate qu›il y a une profonde 
unité à ce programme ambi-
tieux. La liste des réformes ? C’est 
simple, prenez tout ce qui a été 

mis en place entre 1944 et 1952, 
sans exception. Elle est là. Il s’agit 
aujourd’hui de sortir de 1945, 
et de défaire méthodiquement le 
programme du Conseil national 
de la Résistance ! ».
Alors relevons le défi et rétablis-
sons cette Sécurité sociale comme 
l’affirma Ambroise Croizat : il dira 
le 12 mai 1946, lors de la présenta-

tion de la loi du 22 mai 1946 portant 
sur la généralisation de la Sécurité 
sociale, à l’adresse des travailleurs : 
« Rien ne pourra se faire sans vous »… 
« La Sécurité sociale n’est pas qu’une 
affaire de lois et de décrets. Elle 
implique une action concrète sur le 
terrain, dans la cité, dans l’entreprise. 
Elle réclame vos mains… ».

est une grande respon-
sabilité qui s’impose à 
nous que de relever le 
véritable défi des 75 

75 ans  
de la Sécurité Sociale

Frédéric Boccara

Première partie de l’intervention  prononcée par l’auteur lors du débat organisé par 
l’association Convergence services publics à l’EN3S (École nationale supérieure de la 

Sécurité sociale), le 2 octobre 2020 à Saint-Étienne.

C’
ans de la création de la Sécurité 
sociale – 75 ans de création… et 
de vie. Car c’est vraiment un défi, 
la Sécurité sociale aujourd’hui, 
face à la domination du capital, 
ses coûts, ses pouvoirs, sa logique. 
Un défi pour être à la hauteur de 
ce qui s’est fait hier, et qu’il s’agit 
de faire vivre et de prolonger.
Faire vivre et prolonger la Sécu. 
Qu’est-ce que cela veut dire ?
Certainement pas une commémo-
ration passéiste en tout cas.
Cela demande :
1. De saisir l’ampleur de ce qui a 
été fait, son sens, sa portée.
2. De saisir ce qui est à faire :
– Face aux attaques et mises en 
cause régressives.
– Face aux défis nouveaux, de 
ce nouveau monde qui cherche 
à advenir mais qui est refoulé 
par l’ancien, celui du capital, où 
comme le dit le vieil adage que 
Marx aimait citer : « le mort saisit 
le vif ».
– Et ceci dans une conjoncture 
immédiate bien particulière, iné-

dite du point de vue sanitaire, mais 
aussi social et économique.
3. De poser l’enjeu d’oser aller plus 
loin, pour être fidèle à l’esprit qui a 
animé celles et ceux qui nous ont 
précédés.
J’ai en vue l’énorme enjeu mobi-
lisateur nouveau autour des deux 
grandes questions que sont l’emploi 
et la relation aux entreprises. Elles 
taraudent à la fois notre société 
et la Sécu ! Il s’agit d’un grand 
projet politique et social que nous 
désignons sous le nom de « Sécurité 
d’emploi ou de formation » (SEF). 
Mais d’autres cherchent en ce sens, 
comme lors de ce colloque, la CGT 
et Sud-Solidaires.
Je voudrais dire en effet le besoin, 
l’exigence des gens et de la situa-
tion objective, d’un projet mobi-
lisateur, nouveau, à la hauteur des 
défis du 21e siècle. Avec tout ce que 
cela implique de luttes, de rapport 
de forces, d’idées et de créativité.
Comme l’a pu être en son temps 
la Sécu.
Un projet qui tienne compte à la 
fois de la maturation de la société 
et des expériences historiques, des 
réussites comme des échecs.
Un projet qui, comme celui de la 
Sécu en son temps, peut consti-

tuer à notre sens, au sens du PCF, 
que je représente ici, le ferment 
fondamental d’une recomposition 
idéologique de la gauche voire, au-
delà, des progressistes.
Une recomposition sur un conte-
nu ! Un ferment qui donne une 
orientation positive, un cap et sert 
de boussole pour rompre vraiment 
avec cette conciliation avec le 
capital, avec la logique du marché, 
qui s’est ouverte à gauche à partir 
de 1983-1985 et s’est développée 
ensuite.
Il s’agit à la fois des principes de 
contre-offensive pour une réforme 
de progrès de la protection sociale, 
mais surtout du nouveau projet de 
Sécurité d’emploi ou de formation 
dont je dirai quelques mots.

Le sens de ce qui a été 
fait avec la création de la 
Sécurité sociale
Je me concentrerai sur quelques 
éléments.

Un principe fondamental est 
instauré
On reçoit selon ses besoins, on 
contribue selon ses moyens. Du 
moins en principe, car bien sûr dès 
le début ce principe a été attaqué, 

denis
Rectangle 


